
COUR D’ASSISES DE LA LOIRE
SESSION : 20 au 30 avril 2026

PRESIDENTE : Mme THEVENET

ROLE Date d’Audience NE greffe Personnes concernées Ministère Public DECISION

lundi 20 avril 2026

à 09 heures

9 heures : REUNION D’INFORMATION AUX JURES
10 heures : REVISION DE LA LISTE DES JURES
11 heures : SUITE REUNION D’INFORMATION AUX JURES

lundi 20 avril 2026

à 14 heures 30

AUDIENCE SUR INTÉRÊTS CIVILS

    mardi 21 avril 2026 et
mercredi 22 avril 2026

à 09 heures

24/0028 Cour d'assises des mineurs

_________

Accusé de VIOL INCESTUEUX COMMIS SUR UN MINEUR DE 15 ANS, VIOL INCESTUEUX
COMMIS SUR UN MINEUR DE PLUS DE 15 ANS, VIOL COMMIS SUR UN MINEUR DE 15 ANS,
AGRESSION SEXUELLE INCESTUEUSE SUR UN MINEUR DE 15 ANS, AGRESSION SEXUELLE
IMPOSEE A UN MINEUR DE 15 ANS, AGRESSION SEXUELLE SUR UN MINEUR DE PLUS DE 15
ANS, AGRESSION SEXUELLE INCESTUEUSE SUR UN MINEUR DE PLUS DE 15 ANS et VIOL
COMMIS SUR UN MINEUR DE PLUS DE 15 ANS
Assisté par Me FERRERO Frédérique

Parties civiles :
Représentée ou assistée par Me KIEFFER Elodie
Représentée ou assistée par Me GATTI Marie-Charlotte

jeudi 23 avril 2026 et
vendredi 24 avril 2026

à 09 heures

25/0020 Cour d'assises

_________________
Accusé de TENTATIVE DE MEURTRE
Assisté par Me FOURNAND Stéphane et Me CHARGELEGUE Paul

Partie civile :
Représenté ou assisté par Me LACHAUX Alexandrine



 ’ E   

    lundi 27 avril 2026 au
jeudi 30 avril 2026

à 09 heures

25/0018 Cour d'assises d’appel :

__________________
Accusée de COMPLICITE DE DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI PAR UN MOYEN DANGEREUX
POUR LES PERSONNES AYANT ENTRAINE UNE MUTILATION OU UNE INFIRMITE
PERMANENTE, COMPLICITE DE DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI PAR UN MOYEN
DANGEREUX POUR LES PERSONNES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE SUPERIEURE A 8
JOURS, COMPLICITE DE DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI PAR UN MOYEN DANGEREUX
POUR LES PERSONNES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE N'EXCEDANT PAS 8 JOURS,
COMPLICITE DE DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI PAR UN MOYEN DANGEREUX POUR LES
PERSONNES, ESCROQUERIE et COMPLICITE DE DESTRUCTION DU BIEN D'AUTRUI PAR UN
MOYEN DANGEREUX POUR LES PERSONNES AYANT ENTRAINE UNE INCAPACITE
N'EXCEDANT PAS 8 JOURS
Assistée par Me BESCOU Morgan et Me GUILLAUME Marie

Parties civiles :
Représentée ou assistée par Me MANTE-SAROLI Marie-Christine
Représentées ou assistées par Me FOURREY Thomas
Représentées ou assistées par Me BRET Laure
Représentées ou assistées par  Me WINDEY Sophie
Représentée ou assistée par Me DE LAFORCADE Damien et Me LAJUGIE Victoire
Représentées ou assistées par Me VALETTE Joël


